
5 Décembre 2023 

Séance la plus rapide de l’histoire !   

 

A l’image de la mandature précédente, la 

CFE-CGC déclare qu’elle n’assumera pas 

ses responsabilités de première OS au 

CSEE DTSI en refusant de  

prendre le poste de Secrétaire. 

La CFE-CGC justifie son refus au motif 

qu’elle ne pourrait pas mettre en œuvre sa 

politique ASC (Activité Sociales et Cultu-

relles) et Restauration.  

 

Or la gestion d’un CSEE ne se limite 

pas à ces deux sujets. 

Ce blocage empêche toutes actions pour la  

défense des salariés :  

 Aucune nomination des représen-

tants des Commissions Santé, Sécuri-

té et Conditions de Travail  

 Aucune nomination de vos Représen-

tants de Proximité 

 

Les élus CFDT, impliqués pour la  

défense des salariés, poursuivent le 

dialogue avec l’ensemble des organi-

sations syndicales pour trouver une 

solution efficace. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prochaine réunion le 12 décembre 

           Les élus CFDT/UNSA du CSE DTSI 

Marie-Paule BLANCHET, Laurent BROSSIER, Isabelle DESCHAMPS, Marie-Hélène EBURDY-MAUDUIT, 

Christian GROSSEAU, Laurence GUEGUEN, Monique G., Jean François LE BRAS,  

Loïc LE JEUNE, Pascal PELLETIER, Philippe ROBLEDO, Rémy VIGNAL  

            Représentant Syndical :  Bruno COLLADANT 

Breaking news  
en direct du CSEE du 5 décembre,  

la CFE-CGC n’assume pas ses responsabilités !! 


